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SAINT-OMER  

Évaluer et faire évoluer la stratégie de coopération entre Pays de St-Omer,  
Flandre Intérieure et Flandre Occidentale 

Le 7 juin, l’Agence d’urbanisme et de développement 

Pays de St-Omer-Flandre Intérieure (AUD) a organisé le 

1er séminaire d’évaluation de la stratégie de coopération 

transfrontalière du territoire. Cette stratégie proposée 

en 2015 par le Pays de St-Omer pour intensifier la coo-

pération avec les voisins de la Flandre Intérieure (FR) 

et de la Flandre Occidentale (BE) mise sur :

•  le lancement d’actions qui permettent d’obtenir rapi-

dement des résultats tangibles comme par exemple  

la création d’un club d’entrepreneurs transfrontaliers, 

la mise en service d’un bus de l’emploi transfrontalier, 

la mutualisation d’événements touristiques et cultu-

rels ou encore l’organisation d’une course cycliste 

annuelle Ypres - St-Omer ;

•  la création de partenariats durables pour préparer des 

projets de coopération structurants. 

Le séminaire a permis de dresser un premier bilan de 

la coopération et d’identifier les perspectives pour 

les années à venir. Plus de 100 participants ont fait 

des propositions concrètes en ateliers « world café », telles que la création d’un réseau cyclable transfrontalier, la création de  

packages touristiques, la gestion transfrontalière de l’eau, des initiatives pour l’apprentissage du néerlandais. Elles seront  

dans les prochains mois intégrées dans un plan d’action pluriannuel partagé. • 

www.aud-stomer.fr/shared/ressources/fichiers/87str98v_dossier_strategie_de_cooperation_transfrontaliere_light.pdf
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AMIENS 

Commerces et territoires : vers un contrat de confiance ? 

En partenariat avec la Fédération nationale des SCoT 

et avec le pays du Grand Amiénois, l’ADUGA a été au 

cœur de l’organisation de la 13e rencontre nationale des 

SCoT, à Amiens, les 14 et 15 juin derniers. S’appuyant sur 

les conclusions d’une étude réalisée par Acadie et par 

l’Institut pour la Ville et le Commerce, cette rencontre 

avait pour titre « SCoT & commerce, quel contrat de 

confiance ? ».

Interrogés sur le futur, le désarroi des représentants 

des acteurs de la distribution, à l’instar de ceux de la 

promotion immobilière ou des foncières patrimoniales 

était patent face aux multiples mutations en cours. Ils 

ont reconnu combien les fondamentaux qui guidaient 

leurs actions depuis 50 ans étaient remis en question, 

et combien la création de surfaces supplémentaires 

correspondait à une fuite en avant face à un modèle 

économique bouleversé.

Des propositions ont émergé durant ces journées ;  

notamment la nécessité d’une concertation afin de 

partager une vision de long terme lors de l’élaboration 

de documents de planification, mais aussi d’une association continue des acteurs du commerce durant la mise en œuvre des SCoT. 

La capacité à faire évoluer un SCoT selon un mode plus agile a été interrogée. Sur le contenu même des documents, l’affirmation 

des polarités et l’intégration, dans les réflexions, de la transformation des flux dans la ville, sont apparues indispensables.

Ces rencontres ont été couronnées par la signature d’une charte de confiance entre la FNSCoT et six fédérations du commerce 

et de la distribution. • www.rns2018.fr
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